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Communiqué de presse 

La Commune de Court rejette les éoliennes et dit OUI à un cadre de 

vie préservé 
 

Granges, le 12 mars 2019 

 

La voix de la raison l’a emporté dans la Commune de Court, dans le Jura bernois. Les ci-

toyennes et les citoyens ont rejeté à hauteur de 70% la construction du parc éolien de Mon-

toz-Pré Richard. Le projet est enterré. Paysage Libre Suisse salue ce signal clair en faveur du 

paysage et de la protection de nos zones de détente.  

 

Ils étaient 325 citoyennes et citoyens à se rendre à l’assemblée communale lundi soir pour se 

prononcer sur le projet éolien de Montoz-Pré Richard. Le vote sur le plan de quartier consti-

tuait pour le promoteur Energie Service Bienne un passage obligé pour poursuivre le projet. 

Après une heure trente de débats, un verdict clair est tombé : 70% des citoyennes et citoyens 

ont refusé de construire une zone d’industrie éolienne sur les hauteurs de leur village. 

 

Le projet prévoyait l’installation de 7 machines pouvant culminer à 200 mètres de haut, beau-

coup plus que les turbines déjà en service dans l’Arc jurassien. Avec les six installations sup-

plémentaires prévues juste à côté à la Montagne de Granges, une zone de production indus-

trielle d’énergie de 13 installations aurait vu le jour.  

 

La votation de Court témoigne clairement du refus de la population de sacrifier son cadre de 

vie pour une énergie aléatoire au rendement dérisoire, responsable d’un mitage massif de 

notre territoire et de l’industrialisation du paysage. Sans parler du démantèlement et du recy-

clage futur des éoliennes, un problème sans réponse pour l’instant. Ce sont des alternatives 

respectueuses de l’environnement comme la biomasse ou le solaire que sollicite la popula-

tion, pas une fausse solution coûteuse et inutile.  

 

Le verdict de Court montre aussi que la population n’est pas prête à sacrifier ses derniers es-

paces de liberté. Dans un environnement économique toujours plus stressant et exigeant, les 

lieux de détente permettant de se ressourcer et de pratiquer des activités sportives douces 

deviennent chaque jour plus importants. La récente mobilisation pour le climat montre que la 

jeunesse attache beaucoup d’importance à son avenir dans un environnement préservé. 
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